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Ouverture de séance par 

● Mme Chantal MAUCHET, préfète de l’Ain, 

● M. Pierre LARRIEU, conseiller régional, représentant M. Thierry Kovacs, 
Vice-président délégué à l'environnement et à l'écologie positive à la 
Région

TERRITORIALISATION DE LA
PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE

Département de l’AIN

CDTE élargi du 15 janvier 2024 à Pont d’Ain
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Ordre 
du jour

• La démarche de planification écologique 

• La méthode de territorialisation en Auvergne 
Rhône-Alpes

• Les enjeux pour le département

• Illustration par des exemples locaux

• La démarche de consultation des collectivités 

• Prochaines étapes
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 Ce qui est à l’œuvre :

Augmentation 
des 

concentrations 
de gaz à effet de 

serre

Changement 
climatique

Émissions de CO2, NO2, méthane...

Réduction des 
émissions : chaque 
activité humaine 

émet des gaz à effets 
de serre

Adaptation

Les moyens 
d’action

Des impacts 
multiples : sur la 

biodiversité, 
l’environnement, 

l’agriculture...



 

Réduction des 
émissions : chaque 
activité humaine 

émet des gaz à effets 
de serre

Adaptation

Les moyens 
d’action

Planification écologique =

- planifier la baisse des émissions de gaz à effet de serre suivant 
tous les leviers tangibles identifiés,

- enrayer par des actions dédiées l’effondrement de la biodiversité,
- gérer nos ressources naturelles,

Et s’adapter au changement climatique



PRELIMINAIRE
Secrétariat général à la planification écologique

7

Pourquoi une planification écologique ?

=> Besoin d’accélérer nos efforts face aux urgences climatiques, 
énergétiques et environnementales
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Transport Agriculture Bâtiments EnergieIndustrie Puits de carbone

Sources : CITEPA ; Note : Transports hors soutes internationales (25MtCO2 en 2019); la cible “puits de carbone” est imposée par le règlement 
européen LULUCF

Pour atteindre la cible des engagements européens en 2030, 
l’ensemble des secteurs sont mis à contribution

Emissions annuelles domestiques (hors soutes) de GES (en MtCO2e)

2019 2022 2030
cible

provisoire

1990

-26 Mt
-139Mt

2019 2022

cible
provisoire

20301990

12/01/2024 8

Total

-50%
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Vision nationale des leviers de réduction de GES nécessaires à l’atteinte des 
objectifs 2030
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L’objectif de baisse des émissions de gaz à effet de 
serre entre 2019 et 2030…

…a été décliné en leviers de décarbonation 
par la planification écologique 

Émissions annuelles domestiques (hors soutes) de GES, en MtCO2e Panorama des leviers national 

• Vision par secteur (transport, tertiaire…) 
• Vision par levier de de baisse des émissions 

(électrification des voitures, isolation des 
bâtiments…) pour orienter l’action



Une déclinaison régionale, puis départementale, du panorama 
des leviers national a été établie par le SGPE, comme base de 
discussion pour la COP régionale et le CDTE élargi

Panorama des 
leviers national

Panorama des 
leviers régional

Panorama des leviers 
départemental
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Répartition des leviers de réduction de gaz à effet de serre, en ktCO2e économisés entre 2019 et 2030

Panorama des leviers de décarbonation pour l’Ain

(1) Gestion des prairies : 13 ktCO2e. (2) Pratiques stockantes: 10 ktCO2e. (3) Bus et cars : 4 ktCO2e. (4) Prévention des déchets: 6 ktCO2e.
* Objectifs non départementalisés en l’absence de données comparables

(1)

(3)

(5)

?*

?*(2)

(4)
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Merci de votre participation

TERRITORIALISATION DE LA
PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE

CDTE élargi du 15 janvier 2024 à Pont d’Ain
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Alimentation

% cantines Egalim

12%

100%
NB : 

Seules ~30% des cantines au 
niveau national sont 

enregistrées sur ma-cantine.fr

Part des cantines respectant les 
critères Egalim

Panorama des leviers de préservation de la biodiversité et 
gestion des ressources en Auvergne-Rhône Alpes

Surface en aire protégée terrestre

Préservation des espaces naturels

Aires protégées

34% 30%

…dont protection f...

3%

11%

Forêts sous gestion durable

Forêts privées sous...

9%

Développement du bio et HVE

Exploitations HVE ...

 2

 54

Résorption de points noirs

Dernière donnée régionale 
réalisée (2020, 21 ou 22)

Objectif régionalisé 
indicatif à 2030

SAU en AB

11%

21%

A compléter 
pendant la COP

Ressource en eau

Sobriété dans l’utilisation Protection des zones de captage

Réduction des prélèvements

10% 10%

Captages prioritaires...

0

95
NB : 

les PGSSE concernent 
les captages sensibles, 
dont la définition est à 

venir

Forêts publiques so...

93% 100%

Points identifiés - e... …dont résorbés

100%

A compléter 
pendant la COP

A compléter 
pendant la 

COP

Désimperméabilisation 

Surfaces désimperméabilisées - en ha

A compléter pendant la COP

Objectif national ou 
supra-régional

A 
compléter 
pendant 
la COP

Bassin
Nat.

A compléter 
pendant la COP

Déchets enfouis

Economie circulaire

Collecte des biodéchets et bouteilles

% communes collec...

49%

100%

% bouteilles plastiques co...

68%
90%

Déchets (DMA) - en ...

  763 
  570 

Usage des phytosanitaires

1

4,6
3,5

A 
compléter 
via 
Ecophyto

NB : 
Objectif 

national de -
50% en 

2030 vs. moy 
2015-1715-17 21 30

NODU – en Mha

Restauration des habitats dégradés

Prop. en état défav...

66% A compléter après 
l’adoption du plan 

national de 
restauration
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• La démarche de planification écologique 

• La méthode de territorialisation en Auvergne 
Rhône-Alpes

• Les enjeux pour le département

• Illustration par des exemples locaux

• La démarche de consultation des collectivités 

• Prochaines étapes



RÉALISER UN 
DIAGNOSTIC 

PARTAGE 2023 DU 
TERRITOIRE

CONDUIRE 
UN DEBAT

CHOISIR LES 
ACTIONS A MENER 

A L’ÉCHELLE 
INFRAREGIONALE 

ÉTABLIR UNE 
FEUILLE DE 

ROUTE 
RÉGIONALE 2030

Les 4 étapes d’une COP régionale



Évènement de 
lancement

21/12/2023

Déc 23 Jan 24 Fév 24 Mar 24 Avr 24 Juin + été 24Mai 24

1ère série de 12 réunions 
départementales :

- Diagnostic et enjeux des 
territoires

- Coanimées Préfets et élus 
régionaux

2ème série de 12 réunions 
départementales:

- Échanges sur les propositions de 
groupes de travail thématiques

- Coanimées Préfets et élus régionaux

Livrable:
Feuille de 

route 
régionale à 

horizon 
2030

6 GT sectoriels:
(Bâtiment, Transport, Industrie, 

Agriculture/alimentation/forêt, Energie/déchets, 
Biodiversité/ressources naturelles)

- Priorisation des actions 2030 à partir des leviers 
décarbonation (travaux SGPE et Région)

Évènement de 
clôture

Préparation 
technique des 

GT
(Etat et Région)

Entrée territoriale
Échelle départementale

Enquête Etat 
auprès des 
collectivités

Entrée sectorielle
Échelle régionale

réunions sectorielles « politiques » (présidées DR Etat + VP Région) – invitation large

réunions sectorielles « techniques » (présidées cellule technique Etat – Région) – comité resserré 
réunions départementales (présidées Préfet – élu régional ) – EPCI, associations d’élus, monde 
économique 
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Rhône-Alpes
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• Illustration par des exemples locaux

• La démarche de consultation des collectivités 

• Prochaines étapes



  

L’évolution du climat dans l’Ain (Simulation pour Bourg-en-Bresse en 2050)

Période de référence :  
entre 1976 et 2005

Extrait de climadiag
Météo France



Présentation de données départementales
Trajectoires Terristory

Evolution des émissions de GES, par secteur



Présentation de données départementales
Trajectoires Terristory

Évolution de la consommation énergétique finale, par secteur



Présentation de données départementales
Trajectoires Terristory

Évolution comparée de la consommation d’énergie 
finale et de la production d’énergie renouvelable 
locale



Enjeux liés à l’eau





Enjeux biodiversité
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Un projet du département relatif aux mobilités 

L’estacade à Trévoux



Un projet du département relatif à l’industrie

Valorisation de la chaleur fatale
par l’entreprise Verallia

à Lagnieu



Un projet relatif à la biodiversité et à la gestion des ressources

Marais de Lavours - étude sur le fonctionnement de la tourbière et évaluation 
de sa capacité de stockage de carbone



Présentation d’un projet du département relatif aux bâtiments

Rénovation de la 
salle des fêtes de 

St-Denis-Les-Bourg



Un projet relatif à l’agriculture

Projet Resysth (REsilience des SYStèmes Herbagers 
face au changement climatique sur le massif du Jura)



Un projet du département relatif à l’énergie

Installation de production photovoltaïque sur 3,7 ha à Lagnieu
3,1 MWc – 8200 panneaux de fabrication française
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Les finalités de la consultation des collectivités : 

➢ Consolider le diagnostic régional en identifiant les actions 
conduites ou projetées 

➢ Recueillir la vision de la collectivité sur l’ambition 
collective.

La Préfète de région et le Président de région rendront public le 
diagnostic issu de l’ensemble des retours, ce qui permettra de valoriser 
les points forts du territoire et de prioriser les actions à conduire pour 
atteindre l’ambition 2030.



Les principes de la consultation des collectivités :

➢ Recueil des actions conduites ou projetées (questionnaire 
national)

Chaque collectivité (département, EPCI, commune) évalue sa propre action 
sur son périmètre.

➢ Auto-évaluation sur les actions conduites (modèle 
national)

➢Contribution libre  



3612/01/2024



Pour ce faire, chaque collectivité est invitée à remplir le tableau 
permettant de recueillir les actions et son pré-diagnostic

• Tableur excel pré-formaté pour 
faciliter le remplissage 

• Un onglet par thème avec 
l’ensemble des actions-type à 
renseigner avec les actions concrètes 

• Un onglet de diagnostic avec une 
liste déroulante de choix 



En complément, sur chaque levier, les collectivités peuvent 
évaluer l’ambition collective sous forme de 2 questions 

Exemple, pour une action portée par la CT  : 

L’ampleur des actions de ma collectivité contribue-t-elle à hauteur des enjeux pour le territoire 
régional en 2030 sur ce levier ? 

Les actions portées par l’ensemble des parties prenantes (Etat, entreprises, citoyens, collectivités) 
sont-elles à la hauteur des enjeux pour le territoire régional en 2030 sur ce levier ? 

1 2 3 4
Je ne sais pas

Ce levier n’est pas 
pertinent pour 
mon territoire 

Ce levier n’est pas 
dans mon champ 
de compétencesPlutôt non Partiellement non Partiellement oui Plutôt oui

1 2 3 4
Je ne sais pas

Ce levier n’est pas 
pertinent pour 
mon territoire 

1

2

Plutôt non Partiellement non Partiellement oui Plutôt oui
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Evénement de 
lancement

Nov 23 Déc 23 Jan 24 Fév 24 Mar 24 Avr 24 Juin + été 24Mai 24

Préparation des travaux
Consultation du 

territoire et priorisation 
de l’action

Déclinaison opérationnelle
Feuille de route 

régionale à horizon 
2030

Présentation de 
défis écologiques 

prioritaires à 
horizon 2030

Evénement de 
clôture - 

Présentation 
feuille de route 

régionale 
(Préfète + PCR)

Présentation des 
actions du 

territoire pour 
réussir les défis 

prioritaires

Explication du 
diagnostic et 

présentation du 
panorama 

départemental

Présentation des 
défis prioritaires 

et recueil des 
contributions du 

territoire

réunions sectorielles « politiques » (présidées DR Etat + VP Région) – invitation large

réunions sectorielles « techniques » (présidées cellule technique Etat – Région) – comité resserré1 

réunions départementales (présidées Préfet – élu régional ) – EPCI, associations d’élus, monde économique 

même 
 jour

Une nouvelle réunion, entre mars et mai, permettra d’échanger 
autour des défis écologiques prioritaires en cours d’identification

prochaine réunion



 
Une phase de mise en œuvre infra-régionale, 

à l’échelle des projets, 
via les CRTE, nouvelle génération, 

Contrats pour la Réussite de la Transition Écologique

Après la planification territoriale,

=> 
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Clôture de séance par 

● M. Pierre LARRIEU, conseiller régional, 

● Mme Chantal MAUCHET, préfète de l’Ain

TERRITORIALISATION DE LA
PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE

CDTE élargi du 15 janvier 2024 à Pont d’Ain
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